Une constitution pour le Québec…

Oui, bien sûr !
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Le 17 avril 2007 nous rappelle le 25e anniversaire du rapatriement de la Constitution canadienne. Elle nous rappelle ce que d’aucuns ont sur nommé la nuit des longs couteaux. Elle nous rappelle aussi que le Québec n’y a toujours pas adhéré puisque tous les gouvernements – ceux du Parti québécois comme ceux du Parti libéral - ont toujours refusé de l’entériner. Signe d’une société patiente survivant dans le cadre d’une constitution qu’elle n’approuve pas ! Patiente aussi  dans son espoir de doter le Québec d’une constitution bien à lui. En 1963, le Premier ministre Jean Lesage crée un  comité parlementaire de la constitution. En 1966, le Premier ministre, Daniel Johnson, propose une constituante ! Quelques années plus tard, le Premier ministre, René Lévesque, insiste sur le « besoin qu’a le Québec de pouvoir orienter librement ce qu’on appelle sa constitution interne. »  Pourquoi alors ce 17 avril ne serait-il pas, non pas l’anniversaire d’un échec, mais la date du départ d’un engagement citoyen à relever ce défi de se doter, dans les meilleurs délais, de sa propre constitution. 


Aujourd’hui, l’Action démocratique, le Parti québécois,  le Parti vert et le Parti Québec solidaire ont tous inclus, dans leurs programmes officiels, des dispositions qui traitent d’une éventuelle constitution québécoise.  Le nouveau chef de l’Opposition a même fait d’une constitution et d’une citoyenneté québécoise des engagements de sa campagne électorale… en plus de souhaiter plus récemment de négocier des amendements à l’actuelle constitution canadienne. Voilà certes des encouragements à tous ceux qui souhaitent une constitution pour notre coin de pays. Toutefois, il ne faut pas perdre de vue une dimension encore plus importante. En effet, aucun document ne doit appartenir plus intimement aux citoyens que la constitution qui encadre leur vie politique.  La Commission Bouchard-Taylor sera sûrement utile à mettre de l’ordre dans nos valeurs fondamentales.  Mais il appartient aux citoyens de définir ces valeurs et de les affirmer dans un texte constitutionnel.  L’avènement du premier gouvernement minoritaire de notre histoire sera certes l’occasion de réfléchir sur les relations et les intimités entre le pouvoir exécutif et le pouvoir législatif, comme il sera l’occasion de réaffirmer par tous les partis de l’importance de la décentralisation des pouvoirs vers les régions, un refrain déjà ancien. Mais il appartient aux citoyens de définir et d’affirmer comment ils entendent être gouvernés et d’affirmer les pouvoirs qu’ils entendent exercer sur les territoires qu’ils habitent. C’est du moins ce qu’une bonne majorité de ceux et celles qui ont comparu devant le Comité directeur des États généraux sur la réforme des institutions démocratiques ont réclamé.



Que ce soit en rouvrant les négociations avec le gouvernement fédéral sur la constitution actuelle ou en définissant une constitution pour la gouverne de l’État québécois,  la démarche fondamentale reste la même :  donner la parole et le pouvoir de décider aux citoyens.  La preuve est faite depuis longtemps que les négociations fédérales provinciales, dans le but d’affirmer une certaine autonomie du Québec, n’ont jamais apporté de résultats concrets et surtout durables. Certes, comme récemment, certaines conventions temporaires favorables au Québec – mais jamais d’engagements fermes. Même Maurice Duplessis promettait l’autonomie provinciale ! 

Le « renvoi » de la Cour suprême du Canada (1998) ouvre une voie beaucoup plus positive :  c’est sur l’expression claire de la volonté du peuple québécois qu’il incombe de fonder la base de notre avenir politique et constitutionnel.  Les États Généraux de février 2003 ont permis à un large éventail de citoyens, de toutes les régions, d’affirmer à 90% qu’ils désiraient que le Québec se dote d’une constitution pour aujourd’hui.



Le Mouvement Démocratie et Citoyenneté du Québec désire rappeler, en cet anniversaire d’une constitution ratée, que – peu importe la forme - il est urgent et prioritaire que les citoyens d’ici puissent s’exprimer de façon à ce que l’État québécois, leur propriété, se donne une constitution qui réponde à leurs aspirations, à leurs attentes, à leur volonté.
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